
Compte-rendu de la consultation publique relative au projet de Schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie (SCRSI), tenue au Centre sportif et culturel de la Vallée 
de la Rouge, 1550, rue des Cyprès (salle Gariépy) à L’Annonciation, ville de Rivière-
Rouge, le lundi, 16 février 2004. 
 
 

 
 
 
Sont présents : 
 
- M. André Brunet, préfet et maire de Lac-des-Écorces, président du comité de 

coordination du Schéma de couverture de risques en sécurité incendie (SCRSI) de 
la MRC d’Antoine-Labelle 

- Mme Déborah Bélanger, mairesse de Rivière-Rouge, membre du Comité de 
coordination 

- M. Raymond Benoit, conseiller au ministère de la Sécurité publique 
- Mme Nathalie Sigouin, chargée de projet du SCRSI 
- Mme Jackline Williams, adjointe administrative à la MRC d’Antoine-Labelle 
- M. Pierre Borduas, directeur général de la MRC d’Antoine-Labelle 

 
et 31 personnes 
 
 

 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 
 M. André Brunet, préfet et président du Comité de coordination, ouvre la séance 

à 19 h 32. M. Pierre Borduas, directeur général de la MRC d’Antoine-Labelle agit 
à titre de secrétaire. 

 
Il présente les membres et personnes-ressources du Comité et les modalités 
entourant la séance publique de consultation. 
 
Il rappelle ensuite les objectifs de la réforme de la sécurité incendie au Québec 
et trace les étapes franchies à ce jour. 
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2. Présentation du Schéma de couverture de risques en sécurité incendie 
 

Madame Nathalie Sigouin, chargée de projet à la MRC d’Antoine-Labelle présente 
le contenu du Schéma de couverture de risques en sécurité incendie qui a été 
adopté aux fins de consultation par le Conseil de la MRC d’Antoine-Labelle, le 28 
janvier 2004. 
 
Elle présente successivement, avec support visuel : 
 
- la réforme de la sécurité incendie au Québec; 
- le contenu du schéma de la MRC : 

 les constats 
 l’historique des incendies 
 l’analyse des risques 
 la couverture du territoire 
 les autres actions liées à l’intervention 
 la programmation d’activités de prévention 
 la gestion et la coordination de la sécurité incendie 
 la mise en œuvre en 2004  
 la mise en œuvre au terme du délai de cinq ans 
 le suivi de la planification 

 
Madame Sigouin répond aux questions au fur et à mesure de la présentation. 

 

Les participants à la consultation l’interrogent ainsi que les membres du Comité 
sur divers aspects du contenu du schéma. 
 
Au-delà des interrogations, certains livrent des commentaires ou suggèrent des 
ajouts ou des modifications. 
 
Lesdits propos se résument ainsi : 
 

- Il y aurait avantage à ce que, de jour, des pompiers de la municipalité X, 
travaillant dans la municipalité Y, puissent intervenir dans ladite municipalité, 
via des ententes à conclure; 

 
- il est aussi suggéré de se doter de mesures d’auto-protection reliées aux puits 

artésiens; 
 
- on souligne la nécessité de mieux informer la population sur ce qui se fait en 

sécurité incendie. 
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3. Levée de la séance 

 
Les personnes présentes s’étant exprimées et constatant qu’il n’y a plus 
d’interventions, le préfet, M. André Brunet, remercie ceux et celles s’étant 
déplacés pour les fins de cette consultation et lève la séance. Il est 20 h 52. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

André Brunet, président  Pierre Borduas, secrétaire 
 


